
 

 

 semaine du 25 au 31 janvier 2026 

À la lumière de cette étude, devez-vous vous repentir, améliorer votre comportement, changer vos habitudes? 

Demandez à Dieu, au nom de son Fils Jésus, par son Esprit en vous, que dans sa grâce il vous en rende capable. 

Les études sont disponibles sur le site internet de l’Église :  eglisederosemont.ca/etudes 

La version de la Bible utilisée est Louis Segond 1978 (Colombe). Celle-ci est disponible en ligne sur le site de l’Église, ainsi que dans l’application YouVersion 

Les prescriptions de Jésus – Étude 53 

Veiller à la pureté sexuelle 
À l’époque des premiers chrétiens, dans les sociétés gréco-romaines, la sexualité était très permissive. 

La prostitution était légale. L’adultère et la fornication étaient acceptées. Dans ce domaine, l’éthique 
chrétienne était en grand contraste. Mais la situation aujourd’hui n’est pas très différente…  Selon 

Romains 1.24-27, pourquoi toutes les sociétés finissent-elles par s’enfoncer dans l’inconduite? 

  

La pureté dans la vie personnelle 

Dans ses lettres aux Corinthiens, Paul s’adresse « à ceux qui ont été sanctifiés… appelés à être saints » 

(1 Co 1.2).  En ce qui concerne la sexualité, que rappelle-t-il, en 1 Corinthiens 6.9-11 ? 

  

Pourquoi chacun doit veiller à sa pureté, selon 1 Corinthiens 6.15-20 et 1 Thessaloniciens 4.3-7 ? 

  

D’où vient l’inconduite, selon Galates 5.19-25 ?  Par quoi devons-nous plutôt marcher? 

  

Que faut-il faire de notre ancienne nature charnelle, selon Colossiens 3.5-6 ? 

  

Jusqu’où va l’exigence de la pureté, selon Matthieu 5.27-28 ? 

  

La pureté dans l’Église 

La prescription de veiller à la pureté sexuelle concerne-t-elle aussi l’Église, selon Éphésiens 5.3-7 ? 

  

Selon 1 Corinthiens 5.1-5 et 11-13, comment pouvons-nous veiller à la sainteté de l’Église? 

  

Qu’est-ce que Jésus a reproché à l’Église de Thyatire, en Apocalypse 2.18-29 ? 

  


